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NOTE DE PRESENTATION 
Vigilance opérationnelle et culture du risque inondation : les Riverains à l’heure de GEMAPI 
 

La culture du risque inondation se définit comme étant  la connaissance par tous les acteurs (élus, 
techniciens, citoyens, etc.) des phénomènes naturels et l’appréhension de la vulnérabilité. 
 

Cette évidence a été trop longtemps occultée, chacun préservant sa part de savoirs et d’influence, plus ou 
moins consciemment, sur un dispositif confronté aux conflits d’intérêts dans lesquels le développement 
durable n’est pas toujours une priorité. C’est ainsi que la Mauldre, comme bien d’autres rivières, a été 
réduit à un rôle d’exutoire après avoir été, si longtemps, source de vie. 
 

Les inondations de Mai et Juin 2016 ont sonné comme un 
retentissant rappel à l’ordre qui doit nous sensibiliser tous, riverains, 
population, collectivités, exploitants agricoles, techniciens, services 
de l’état, décideurs politiques … parce que nous sommes tous 
dépendants des cycles naturels de l’eau et qu’il est temps de rendre 
à nos enfants des rivières apaisées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La culture du risque inondation, c’est aussi le réveil des consciences pour que s’installe définitivement, dans 
notre quotidien, une vraie solidarité amont/aval garante de la cohérence et de la complémentarité des 
actions, pour que l’exceptionnel d’aujourd’hui ne soit pas notre quotidien de demain.  
 
C’est le sens de l’initiative issue de la rencontre entre Monsieur le Maire de Maule, conseiller 
départemental et président de la communauté de communes Gally-Mauldre, et l’Association des Riverains 
de la Mauldre, solidairement déterminés à faire changer les choses, en saisissant l’opportunité de pouvoir 
participer à la reconquête de notre rivière, qu’offre le transfert de la compétence GEMAPI vers un EPTB 
unique couvrant l’ensemble du bassin versant, le COBAHMA. Le COBAHMA, créé en 1992, est le rédacteur 
du SAGE de la Mauldre,  participe au transfert des savoirs vers les populations riveraines, détient une réelle 
connaissance du bassin versant et des compétences qui n’ont pas pu s’exercer du fait de la distribution des 
pouvoirs et des moyens vers des syndicats intercommunaux déjà en place. Cette situation n’a pas permis 
d’aller à l’essentiel, qu’aurait révélé une vision globale du bassin, et à contribué, sans doute, au manque de 
solidarité intercommunale amont/aval.  
 
C’est de la réunion des volontés et des actions solidaires des trois composantes, collectivités locales, 
associations de riverains et EPTB unique que se construira durablement une vraie culture du risque 
inondation, notamment sur les petits bassins particulièrement vulnérables. 
 
Nous ne pouvons que remercier Monsieur de Préfet de la Région Ile de France d’avoir pris l’initiative 
d’organiser ce grand prix. 
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Exposition au risque inondation de notre bassin versant 
 
La culture du risque inondation ne peut se mettre en place avec la perspective d’un réel succès si l’on ne 
fait pas l’inventaire des éléments ayant conduit à la vulnérabilité actuelle et la mise en place des moyens 
permettant de la réduire. La culture du risque inondation ne peut pas s’envisager dans la crainte 
permanente d’événements calamiteux, signe de replis sur soi. La culture du risque ne se construit que dans 
une perspective proactive de progrès ayant capacité à le réduire. 
 
Le schéma ci-dessous explicite simplement la situation de notre bassin versant et les raisons de notre 
exposition actuelle au risque. Des axes de réel progrès existent mais notre champ d’action est d’autant plus 
faible et complexe que les zones urbaines de forte densité se situent en amont des sous-bassins. Ce champ 
d’action se refermera petit à petit si rien n’est fait. 
 
 

 
 
Voir aussi dans les documents annexes : Synthèse du groupe de réflexion 29-11-2016, Analyse Riverains en 
regard de l’Enjeu-4 du SAGE, carte du bassin versant de la Mauldre, Evolution des populations 
 
 
 

       
         Urbanisation importante située 
principalement en amont des sous-
bassins  

                               Pratiques agricoles 
               drainage, érosion des champs 
         Suppression des haies et zones 
humides 

Changement 
Climatique 

Entretien des cours 
d’eau défaillant 

        « Rognage »  voire urbanisation 
 des zones d’expansion de crue 

Dispersion des moyens 

GEMAPI et 
           programme d’action ambitieux 

Des riverains mobilisés et 
                               acteurs de leur devenir 

Les effets catastrophiques  de 
l’augmentation progressive et importante 
du ruissellement ne peuvent se juguler 
que par la mise en place d’une gestion 
maîtrisée des écoulements. Cela passe par 
des aménagements dynamiques de zones 
d’expansion et une meilleure 
connaissance, par la modélisation, des flux 
du bassin versant et des sous-bassins 
nécessitant l’installation de plusieurs 
capteurs de débit et de pluviométrie ainsi 
que du respect des dispositions du SAGE 
de la Mauldre 

Modéliser les écoulements et agir sur 
la répartition des flux 

Exposition au risque inondation 

                          Prévention 
           à revoir 
                Révision PCS et DICRIM 

         Riverains vigilants 
                            Solidarité amont/aval 
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Contenu de notre dossier de candidature 
 

1. Formulaire de candidature 
2. Lettre de la Mairie de Maule 
3. Note de présentation 
4. Notre démarche vers la culture du risque inondation 
5. Nos actions depuis septembre 2016 
6. Compétences et partenaires 
7. Notre programme d’action sur 2 ans  
8. Annexes  

a. Extraits de la présentation  du 25/10/2016 aux riverains4 
b. Carte du bassin versant de la Mauldre 
c. Carte des points de mesure souhaitable 
d. Conclusions du groupe de travail et documents associés (synthèse du groupe de 

réflexion, Analyse Riverains ENJEU-4 du SAGE) 
e. Reportages photos (repérage à Maule depuis le cours d’eau,  à Beynes 

partiellement) 
 
 
 
 
 
 
 
 


